
Quelle est la preuve de mon inscription au Club ?

            Question :         Quelle est la preuve de mon inscription au Club ?
    
         Réponse :      

       La licence sportive sollicitée par le Club et délivrée par la FFA atteste de l'appartenance de l'intéressé(e) au Club et peut servir de preuve lors de l'inscription aux compétitions par exemple.

       Elle est envoyée par mail par la fédération peu de temps après l'adhésion. 
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